De : Envoyé : 23 août 2009 16:54
À : Lise Bilodeau
Objet : L’horreur du partage de la garde avec le papa !

Après de nombreux essais infructueux...J'ai beaucoup de difficultés à raconter mon histoire, cela me semble tellement gros lorsque j’énumère ceci en toutes lettres. C'est ce qui nous est arrivés. En plus, je ne suis pas entrée dans les détails.

 

Tant que mon mari vivait seul, c’était le calme plat entre lui et son Ex. Lorsque nous sommes emménagés ensembles, c’est là que nous avons connu l’enfer! J'ai rencontré les ses filles avant que nous habitions ensembles, 2 charmantes fillettes, tout allait bien, elles  m'apprécient et moi aussi. (Il en avait la garde une fin de semaine sur 2). 

Arrive le jour du déménagement, tout le monde est heureux, fini les grands voyages de 90 minutes pour aller chercher les enfants. Mon mari part chercher ses filles le vendredi, on passe un très belle fin de semaine, retour des enfants le dimanche chez leur mère, tout va bien.

 

Deux semaines plus tard, mon mari part pour aller chercher les enfants, il se présente à la porte, et se fait virer bêtement, «..Débarque du terrain, retourne à ton véhicule ou je ne laisse pas les filles sortir! », S’exclame-t-elle. Cette fin de semaine fut mois heureuse et plus difficile.

Les filles ne parlaient pas beaucoup le vendredi et ont fini par se dérider le samedi en fin de journée. Le dimanche, on reconduit  les enfants chez Mme-l’ex. Ill est 19hres. Il fait noir, elles ont peur de sortir seules, alors mon mari débarque de l'auto et les reconduit à  la porte. Celle-ci s'entre ouvre juste assez pour laisser passer les enfants. La porte se referme brutalement sur le nez de mon mari.

 

Tel qu’entendu, nous retournâmes chercher les filles cher leur mère,celles-çi sortirent de chez leur mère, sans aucun bagages, en pyjama. Mon mari eu beau exiger qu'elle lui donne au moins un habit pour qu'elles puissent s'habiller. La réponse fut : NON! 

Le lendemain nous avons amenés les enfant magaziner en pyjama, et en pleurant. Tout ceci dura plusieurs mois, et, pour ne pas envenimer les choses, mon mari débarquait du véhicule mais demeurait à côté. 

Et un jour, sa plus jeune lui dit : «  qu'a partir d'aujourd'hui elle l'appellera Cornichon »! La coupe était pleine. Entrée du 1er avocat...

 

-Agression sur mon mari par le conjoint de Mme

-Agression verbale répétées Mme insulte et hurle contre le père de ses enfants

-Agression envers moi par l'ex de mon mari

-Le conjoint de Mme s'installe avec sa caméra à la fenêtre afin de filmer tout les départs et arrivées des enfants

 

1er fois en cours, la demande consistait à avoir la garde à  temps partagé afin de mettre fin à tout ce cirque. Il a obtenu, 2 fins de semaine sur 3 tel que stipulé dans le 1er jugement, et c'est Mme qui assurera les voyagements. 

 

Mais nous n’avions pas touché le fond de cette garde partagée :

Mme arrive régulièrement 30 a 60 minutes en retard et arrives 30 à 60 minutes a l'avance.

Plusieurs mise en scènes et crises devant les voisins, et si nous ne sommes pas là quand elle arrive pour chercher les enfants (parce qu’elle arrive plus tôt que prévu) on a droit a une belle enguelade devant toute la famille et les voisins.

La chance tourne, une année, où  l'halloween est un dimanche, dimanche de notre fin de semaine avec les enfants. Il  averti son ex qu'étend donné les circonstances, les filles lui téléphoneront au retour. À 18:50 ça sonne à la porte, j'ouvre, pour me trouver nez à nez avec l'ex de mon mari...D’un ton agressif, elle me dit : «  Où sont mes filles, je lui explique poliment qu'elles ne sont pas encore revenues, sur un ton menaçant, elle me qu’il vaut mieux qu’elles soient là  dans les 10 minutes sinon ça va aller mal.

 Je téléphone sur le cellulaire pour en avertir leur père et, d'un commun accord.  Mes enfants sont déjà assez stressés quand elle vient porter ou chercher les filles, pas besoin d'en rajouter. Lorsque tout le monde est revenu à la maison, je dis au filles d'aller vite se changer, mais Mme s'est rendue compte qu'elles sont arrivées et se met a mitrailler la sonnette de la porte, Le père sort, et là, il se fait encore engueuler. Elle crie et hurle pour je ne sais quelle raison.

Une fin de semaine ou nous n'avons pas la garde des filles, nous partons faire l'épicerie. Dehors il fait -25c. Nous arrivons à la maison vers 20hres. Quelle surprise de trouver les deux petites filles pratiquement gelées, sans mitaines, sans tuques, pas de grands pantalons. Madame a pris l’habitude de tout enlevé des habits de neige. Les 2 en pleurs....

Et la coupe est encore pleine, retour a l'avocat

 

Même demande, sauf que l'avocat nous dit qu'il ne faut pas faire paraitre Mme comme une mauvaise mère, cela ne se fait pas. Ce qu'il a obtenu, 5 jours sur 14 et les échanges se font à l'école. Partage des vacances des fêtes, et 2 semaines en été.

 

On souffle, on devrait avoir la paix finalement. C'est là que nous nous trompions. Aux premières vacances des fêtes, Mme n'est pas d'accord que le père ait 8 jours et elle 9, elle veut avoir 10 jours. Huissier à la porte elle demande d'avoir la journée supplémentaire. Entre le 2 ème avocat  celui-ci prépare le dossier, assure mon mari qu'il est bien préparé qu'il accepte le mandat de l'aide juridique tout va bien. Mais lors de l'audience, il envoie en catimini son associé qui n'est pas au courant du dossier pour faire repousser l'audience. Résultat? Mme a 10 jours car entre voir son père ou son grand père n'importe quel enfant choisirais le grand-père....voyons. Puisque l’ex invoque que c’est pour voir son grand-père! Le juge obtempère pour le Grand-père .

 

Entrée du 3 ème avocat. Une demande est faite afin d'obtenir une expertise psychosociale, ce que Mme refuse  avec vigueur. L'avocate réussit à la faire ordonner, et l'étude décrète  que les enfants sont déchirés, que Mme ne penses qu'à sa personne, et que le père est blessé.  Il est  recommandé que durant l'école, le temps de garde demeurera 5 jours sur 14 mais qu'en période estivale la garde sera partagée. Entériné sur le jugement.

 

Alors comme Mme perdait de plus en plus de temps de garde, profitant d'un incident qui s'est produit avec lainée des filles alors âgée de 12 ans ( une crise à tout casser car elle s'était fait mouiller les cheveux en revenant d'une période de retenue) Elle hurlait, totalement hystérique lançait tout ce qui lui tombait dans les mains, frappait les autres enfants. 

Nous l’avons amenée dans sa chambre, mais elle m'a fait culbuter dans les escaliers, je suis  tombée dessus et nous avons déboulés les escaliers une par dessus l'autre. Nous nous sommes blessées.

Son père était découragé Il a fait venir un intervenant social pour essayer de parler à sa fille ( il a bien téléphoné à  la DPJ. Il s'est fait répondre : «  qu'il ne s'occupait pas de cela et lui a donné un numéro de téléphone d'organisme » On a parlé, tout était réglé.

 

Dans la semaine, mon mari reçoit un téléphone d’une travailleuse sociale de la DPJ à l’effet  que l’on avait porté plainte contre lui, plainte également portée à  la police. Pendant l'enquête, les enfants demeureront chez leur mère pour leur sécurité...

 

Il ressort de l’enquête

 

1-C'était un événement isolé

2-Il y a eu période de crise, nous avons réagit comme on a pu étant donné les circonstances

3-Il n'y a aucun danger pour les enfants chez nous, environnement familial sain et normal.

4-Mme fait de l'aliénation parentale

5-Chez la mère des enfants, il n'y a aucun danger physique ni aucun danger pour le bien être des enfants. Conclusion : La DPJ considère qu’elle n’a pas à intervenir.

 

Donc les accusations étaient non fondées, la déclaration de l'enfant inexacte quand aux faits réels, cela à été déclaré et par la police et par la DPJ.

 

Le résultat par contre, après une enquête qui à duré 1 mois, la plus jeune des filles est venue passer un journée à la maison, journée très triste, à 15 hres 50, sa montre sonne, intrigués on lui demande pourquoi? Sa réponse nous à estomaqués...Parce que je dois sortir avant que maman arrive car elle a peur de venir sonner !!!

 

Cela fait 2 ans que mon mari n'a pas vu ses enfants... Mais il paie pension. Mme a gagné sur toute la ligne. Mais les enfants ont perdus leur père. Épuisé, il a baissé les bras en souhaitant qu'un jour il puisse revoir ses enfants.

 

J'appuie avec vigueur le nouveau projet de loi en souhaitant que cela évite à d'autres pères de vivre de tels événements, La garde est trop facilement accordée à la mère et il est totalement injuste que la mère n'a rien à prouver, elle est réputée bonne, mais le père lui, doit prouver qu'il est bon, et, même si il le prouve, le système demeure favorable à la mère. Un retour de balancier ferait en sorte que lors d’une rupture, l’enfant ayant DROIT À SES DEUX PARENTS, éviterait de vivre des horreurs et des drames dont les enfants sont au cœur de ces situations. Situations que le système crée de toutes pièces. Puisqu’un divorce est un industrie qui fait vivre le monde « juridique » sans égards pour le bien être des enfants tant prisé par eux. Une vraie « farce »!

T.V.


 

